
V. - Resolutions adoptees sur les rapporh de la Deuxieme ( 'omrnission 109 

l'Organisation de l'unite africaine et de la Ligue des Etats 
arabes, tenue au Caire du 7 au 9 mars 1977 101

, 

Ayant egalement pn;sentc 11 /' e.1pri1 la Declaration de 
Kowe'it sur la cooperation technique entre pays en devc
loppement, en date du :'i juin 1977 10

:, 

Reconnaissant !'importance de la cooperation technique 
entre pays en developpement dans la mise en route, la 
conception, !'organisation et la promotion de la coopera
tion entre pays en developpement, afin que ceux-ci puis
sent acquerir, notamment par eux-memes, adapter, trans
forer et mettre en commun les connaissances L't les donnees 
d'experience nccessaires, dans leur interct mutuel, afin 
d'assurer leur autonomic nationalc et collective, 

Declarant que la Conference des Nation~ Unies sur la 
cooperation technique entre pays en developpement. tenuc 
a Buenos Aires du 30 aout au 12 scptembre 1978, consti
tue une etape importante sur la voie du renforcement de la 
cooperation entre pays en developpement et quc la misc e11 
ceuvre des decisions qui y ont etc prises contrihuerait de 
fa;on importante au progres de la cooperation internatio
nale pour le developpement et a l'instauration du nouvcl 
ordre economique international, 

Consid(;rant que Jes accords conclus !ors de la Confe
rence doi vent faire I' oh jet de mesures d · urgencc, 

I. l:"xprimc so gratitude et Si'.\ re111ercie111cllfs au Gou
vemement et au pcuple argcntins pour Jes excellentes ins
tallations qu'ils ont mises a la disposition de la Conference 
des Nations Unies sur la cooperation technique entrc pay~ 
en developpement ainsi quc pour leur gcnercusc hospi
talite; 

2. Felicite le Secretairc general de la Conference pour 
avoir assure avec succes la preparation et I' organisation de 
la Conference; 

3. Prend actc <ll'cc· rntis/i1ctio11 du rapport de la 
Conference I()\; 

4. Fait sirn le Plan d'action de Buenos Aires pour la 
promotion et la misc en reuvre de la cooperation technique 
entre pays en developpement 104 , qu'elle considerc commc 
un important instrument permettant it la communaute inter
nationale d'intensifier et de renforcer la cooperation entre 
pays en developpement, rendant ainsi plus efficace la co
operation intemationale pour le developpement; 

5. Fait sicnnes les resolutions adoptecs par la Confe
rence relatives a !'assistance a la Namibie. aux centres 
nationaux de recherche et de formation de portee multi
nationale et a la cooperation technique entre pays en devc
loppement dans le domaine de l'emploi et des ressources 
humaines 10'i; 

6. Prie instammcnt tous lcs gouvemements de prcndrc 
des mesures soutenues et plus actives en vue d'appliqucr le 
Plan d'action de Buenos Aires pour la promotion et la misc 
en a:uvre de la cooperation technique entre pays en devc
loppement et les resolutions adoptees par la Conference; 

7. Prie les organes, organisations et organismes du 
systeme des Nations Unies pour le developpement. y 

101 Voir A/32/61, annexes. 
10

' Voir A/CONF. 79/PC/I 8. 
io_; Rapport de la Co,~{h-cnc(' des Narion, Unic., .,ur la cooperation 

technique cntrc pay.\ en dh·eloppernclll, Bueno., Aire.,, 30 aOlit-
12 .~eptemhre /97/i (publication des Na1ions Unics, numcro de vcntc : 
F. 78.11.A. I I et rectificatil). 

104 /hid., chap. I. 
1115 /hid., chap. II, resolutions I. 2 et 1 

compris les commissions regionales, d'agir promptement, 
dans !curs domaincs de competence respcctifs, en vue 
d · assurer r application du Plan d'action de Buenos Aires 
pour la promotion et la misc en u:uvrc de la cooperation 
technique cntre pays en developpemcnt et des resolutions 
adoptees par la Conference: 

S. nemandc aux autres organisations intcrgouverne
mcntalcs sous-regionales. regionales et interregionalcs de 
prendre, selon qu · ii conviendra, toutcs lcs mesures neccs
saires pour pe1mcttre !'application du Plan d'action de 
Buenos Aires pour la promotion et la misc en 1cuvrc de la 
cooperation technique cntrc pays en developpemcnt et des 
resolutions adopt0cs par la Conference: 

9. Prie l'Adrninistrateur du Programme des Nations 
Unies pour le dcveloppement de donner !'orientation nc
cessaire aux activites, programmes et projcts du Programme 
des Nations Unics pour le developpement afin d'appuycr 
les objectifs de la c·ooperation technique entre pays en de
veloppemcnL notamment en renfon;ant le Groupe special 
de la cooperation technique entre pays en devcloppcmcnt 
en vue d'aider r Administratcur it s'acquittcr des fonctions 
qui lui sont confifrs aux termcs de la recommandation 3-1-
du Plan d'action de Buenos Aires pour la promotion et la 
misc en 1cuvre de la cooperation technique entrL' pavs en 
dC-veloppemcnt 104 : -

10. Fdicitc lcs organi.:s, organisations et organismcs 
du systemc des Nations Unies pour le developpcment. y 
compris les commissions regionales, de lcur contribution 
eff1cacc it la Conference et it~ sa preparation, par l'interme
diaire de l'Equipe spcciale interorganisations, et rccom
mande lu poursuik par des moyens appropriL;s dl's activitcs 
de L·onsultation et de coordination sur la cooperation tech
nique cntre pays en devcloppcmcnt; 

11. /)1;cidc UL' urnficr l'cxamcn intcrgouvcrnemental 
glohal de la cooperation technique cntrc pays en dcvelop
pement dans le cadre du systemc des Nations Unics a une 
reunion de haul niveau, composec de representants de tous 
Jes Etats qui participcnt au Programme des Nations Unics 
pour le developpcmcnt. qui sern convoquee par I' Admi-
111stratcur du Programme conformemcnt aux dispositions 
du Plan d'action de Buenos Aires pour la promotion et la 
misc en (CUVrc de la cooperation technique entrc pays en 
dcvcloppement, pric r Administrateur de faire rapport a 
I' Assemblec gencralc. lnrs de sa trente-quatricmc session. 
sur les dispositions relatives a !'organisation et aux themes 
de cette reunion, qui siegera pour la premierc fois en 1980, 
et decide egalemcnt quc l'arahe scra une languc officiclk a 
l'CS reunions. 

88• .,1;u11ce 1,teni,,,.,. 
/9 d1;ce111hrc 1978 

33/135. Role du personnel national qualifit· dans le 
developpement social et economique des pavs 
en developpement . 

I . As.1·e111hh;e gene rule. 

Rappe/am ses resolutions 3201 (S-Vl) et 3202 (S-Yl) du 
1 •·r mai 1974, contenant la Declaration et le Programme 
d · action concernant r instauration d'un nouvel ordre eco
nomique international. et 3281 (XXIX) du 12 deccmhrc 
197-1-. contenant la Charle des droits et devoir., cconomi
qucs des Etats. 



llO Assemhlee generale - Trente-troisieme session 

Rappe/ant en outre ses resolutions 1824 (XVII) du 
18 decembre 1962, 2083 (XX) du 20 decembre 1965. 
2259 (XXII) du 3 novembre 1967. 2528 (XXIV) du 5 de
cembre 1969 et 32/ 192 du 19 decembre 1977, 

Gan/ant a /' esprit la Declaration et le Plan d'action de 
Lima concernant le developpement et la cooperation in
dustriels I 06 , adoptes a la deuxieme Conference generale de 
!'Organisation des Nations Unies pour le devcloppemcnt 
industriel, tenue a Lima du 12 au 26 mars 1975. ou ii est 
declare notamment que, pour mener a bien leurs plans na
tionaux de developpement, en particulier dans le domainc 
de !'industrialisation, les pays en developpcment doivent 
elever le niveau culture) general de la population afin 
d'avoir une main-d'ceuvre qualifiee, non seulement pour la 
production de marchandises et de services. mais aussi pour 
la gestion, permettant ainsi !'assimilation des techniques 
modernes. 

Prenant note des dispositions pertinentes du Plan d · ac
tion de Buenos Aires pour la promotion et la mise en 
ceuvre de la cooperation technique entre pays en develop
pement107, ainsi que des recommandations qui y figment. 
et des resolutions 108 adoptes par la Conference des Nations 
Unies sur la cooperation technique entre pays cn develop
pement, 

Tenant um1pte de ce que Jes activitcs dt? I 'Organisation 
des Nations Unies et des institutions specialisees dans le 
domaine de la forn1ation de personnel national qualifie aux 
niveaux international. regional et sous-regional doivent 
etre en accord avec les plans nationaux et les besoins des 
pays en developpement en la matiere. 

Tenant egalement compte de cc que les organes et les 
organismes du systeme des Nations Unies, lors de la for
mulation de propositions concernant une nouvelle strategic 
internationale du developpement pour lcs annees 1980. 
doivent prendre pleinement en consideration les problemes 
de la formation de personnel national qualifie. 

Exprimant la com·iction que. pour accelerer le progres 
economique et social des pays en developpement, ii est 
necessaire d'intensifier les mesures visant a assurer la 
pleine utilisation des ressources humaines et surtout la 
formation de personnel national. compte dGment tenu des 
plans nationaux de chaque pays et de ses besoins actuels et 
a long terme de personnel qualifie a tous les niveaux et 
dans tous les secteurs importants de l'activite socio
economique, 

I. Prie le Secretaire general, agissant en etroite colla
boration avec I' Administrateur du Programme des Nations 
Unies pour le developpement et avec !'aide de !'Organisa
tion des Nations Unies pour le developpement industriel, 
de la Conference des Nations Unies sur le commerce et le 
developpement, de !'Organisation des Nations Unies pour 
!'education, la science et la culture. de !'Organisation in
ternationale du Travail. de !'Organisation des Nations 
Unies pour I' alimentation et I' agriculture, de !'Organisa
tion mondiale de la sante et des autres organisations inte
ressees, de faire une etude contenant des recommandations 
concretes sur la formation de personnel national qualifie 
dans les pays en developpement, en conformite avec les 
plans nationaux de developpement de chaque pays: 

106 Voir A/IOI 12, chap. IV. 
107 Rappon de la ConjerenCl' des Nmiom Unies sur la cooperation 

1,,chnique entre pa_1·s en devc/oppement. B11e11os Aires. 30 llOlll-

12 septemhre 1978 (publication des Nations Unies, numero de vente . 
F. 78.11.A. I I et rectificatif). chap premier 

10• /hid., chap. !I. 

2. Prie en outrc le Secretaire general d'accorder une 
attention speciale a la formulation des recommandations 
concernant notamment les mesures suivantes : 

a) Renforcement du role du personnel national qualific 
dans !'industrialisation et la creation des capacites scienti
fique~ et techniques adequates dans les pays en dcvelop
pemcnt, en particulier dans les pays les moins avances, les 
pays sans littoral et lcs pays insulaires en developpcment; 

h) Renforcement du role du personnel national qualific 
dans le domaine du commerce et du developpement et dans 
les secteurs Clrnnexe~ de la cooperation economique indus
trielle: 

c) Mesures visant a accroitre le role du personnel natio
nal qualifie dans le developpement rural integre des pays 
en devcloppement: 

d) Mesures visant a crecr lcs conditions voulucs pour 
assurer un enseignement scolaire general dans les pays en 
developpement comme prealable a la misc en ceuvre effec
tive de leur strategic a long tern1e visant a la fomiation de 
personnel national qualific et a !'elimination de l'analpha
betisme dans la population adulte; 

(') Mesures que les pays en developpement dcvraicnt 
prendre pour renforcer leur aptitude a encourager les mi
grations volontaires dans I' interet de leur developpement et 
pour contribuer a renverser la tendance a l'exode des 
competences: 

/) Renforcement du role du personnel national qualific 
dans le sccteur de la sante publique: 

3. Recommande que les organes competents de !'Or
ganisation des Nations Unies tiennent compte du rc"ile du 
personnel national qualifie dans le developpement social et 
economique des pays en developpement lors de la determi
nation des elements possibles d'une nouvelle strategic in
ll'rnationale du developpement pour les annees 1980; 

-+. Prie le Secretaire general de presenter l'etude et les 
recommandations a elaborer conformement a la presente 
resolution. ainsi qu·un rapport interimaire. a l'Assemblee 
generate lors de sa trente-quatrieme session. par I' interme
diaire du Conseil d'administration du Programme des Na
tions Unics pour le developpement et du Conseil economi
q ue et social a sa seconde session ordinaire de 1979. 

8l\" seance plenihc 
/9 d1;cemhre 1978 

33/136. Acceleration du transfert de ressources reelles 
aux pays en developpement 

L · Assemhll;e Re11er11/c, 

Rappe/ant ses resolutions 2626 (XXV) du 24 octobre 
1970. contenant la Strategie internationale du developpe
ment pour la deuxieme Decennie des Nations Unies pour le 
developpement. 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI) du 1••r mai 
1974. contenant la Declaration et le Programme d'action 
concernant l'instauration d'un nouvel ordre economique 
international, et 3281 (XXIX) du 12 decembre 1974, 
contenant la Charle des droits et devoirs economiques des 
Etats. 

Rappe/ant ega/ement sa resolution 3362 (S- VII) du 16 
septembre 1975, relative au developpement et a la coope
ration economique internationale. dans laquelle elle a no
tamment demande que les apports de ressources financieres 
fournies a des conditions de faveur aux fins du developpe-


